
Les marchés des concessionnaires privés 
Article L. 122-12 du code de la voirie routière

≥ 500 k€< 500 k€ < 240 k€

MARCHÉS DE TRAVAUX

≥ 240 k€

MARCHÉS DE FOURNITURES
ET DE SERVICES

Pas 
d’obligation
de publicité

et de mise en 
concurrence

Art. R. 122-30 CVR

Pas 
d’obligation
de publicité

et de mise en 
concurrence

Art. R. 122-30 CVR

Publicité et mise en 
concurrence obligatoire

Art. R. 122-31 CVR

PROCÉDURE FORMALISÉE
Art. 42 ordonnance n°2015-899 

du 23 juillet 2015

Art. 25 du décret n°2016-360 du 
25 mars 2016

Publicité et mise en concurrence obligatoire

Art. R. 122-31 CVR

PROCÉDURE FORMALISÉE
Art. 25 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016

Les conditions dans lesquelles les SCA 
peuvent restreindre le nombre de candidats 

admis à soumissionner ou à participer au 
dialogue compétitif sont encadrées par les 

règles internes de la commission des marchés

Exceptions
Pas d’obligation de publicité et de mise 

en concurrence

Art. R. 122-30 CVR

Urgences impérieuses
Droits d’exclusivités

Etc.
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Exceptions
Pas d’obligation de 
publicité et de mise 

en concurrence

Art. R. 122-30 CVR

Urgences impérieuses
Droits d’exclusivités
Services juridiques

de représentation


